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D. La politique de la concurrence  

OA 5 : Comprendre que la politique de la concurrence, en régulant les fusions-acquisitions et en luttant 

contre les ententes illicites et les abus de position dominante, augmente le surplus du consommateur. 

 

Dans cette sous-partie, nous allons voir que pour augmenter le surplus du consommateur, la politique de 

la concurrence a pour mission de réguler les fusions-acquisitions et de lutter contre les ententes illicites 

et les abus de position dominante. Pour cela, nous nous appuierons sur des affaires plus ou moins récentes 

qui permettront d’illustrer la politique de la concurrence. 

 

La naissance du droit de la concurrence (Belin 2019) 

 

 
38. . Comment est né le droit de la concurrence ? 

39. Quels sont les deux objectifs et les deux moyens d’intervention de                                                                                       

cette politique de la concurrence ? 

40. A partir de vos connaissances précédentes sur le fonctionnement  

du marché en monopole, justifiez la phrase soulignée.  

 

 Notez la définition de la politique de la concurrence : correspond à l’action des pouvoirs publics pour 

favoriser et protéger la concurrence en sanctionnant certains comportements (ententes illégales et abus 

de position dominante) et en surveillant la structure des marchés (contrôle des opérations de fusions-

acquisitions). 
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Les difficultés des politiques de concurrence (Le livre scolaire 2019) 

 

 
 

Pourquoi faut-il sanctionner les pratiques anticoncurrentielles (Magnard 2019) 

 

 
 

Ainsi, pour veiller à ce que la concurrence soit effective et loyale sur le marché et pour maximiser le 

surplus du consommateur, les politiques de concurrence vont chercher à agir en amont du marché (avant 

que ce dernier ne soit constitué) en contrôlant les opérations de fusions-acquisitions mais également en 

aval du marché (une fois que ce dernier est déjà constitué) en sanctionnant les ententes et les abus de 

position dominante.  Nous allons voir à présent concrètement comment elles sont mises en œuvre.  

 

 

 

 

 

 

41. En quoi le paradoxe 

décrit par l’auteur rend 

difficile la mise en œuvre 

des politiques de 

concurrence ? 

42. La politique de la 

concurrence doit-elle 

chercher à mettre toutes 

les entreprises à même 

niveau ? 

43. Rappelez ce qui différencie une entente 

d’une position dominante. 

44. Comment le contrôle de ces pratiques 

anticoncurrentielles permet-il d’augmenter le 

surplus du consommateur ? 
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Comment apprécier les dangers d’une concentration (Le livre scolaire 2019) 

 

 
 

 

 

 
 

45. Pourquoi les opérations de concentration peuvent-elles nuire à la concurrence ? 

46. Comment apprécier les effets d’une concentration sur la concurrence ? 
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Observation d’un exemple concret de fusion : le cas Invivo Retail - Jardiland (Le livre 

scolaire 2019) 

 

 
 

48. L’Autorité de la concurrence a-t-elle accepté le projet de fusion entre les deux entreprises et si oui à 

quelle condition ? 

49. Quelles sont d’après vous les zones où la nouvelle entité issue de la fusion va devoir céder des 

magasins et dans quel but ? 

Outre le contrôle des structures en amont, l’Autorité de la concurrence doit également être vigilante aux 

comportements des firmes en aval et aux pratiques anticoncurrentielles que peuvent représenter les 

ententes illicites d’une part et les abus de position dominante d’autre part. 

 

Les situations d’entente et la politique de clémence  

 

Faites une rechercher sur internet sur la politique de clémence menée par l’Autorité de la concurrence en 

allant sur son site puis empruntez le lien suivant avant de répondre aux questions : 

https://www.youtube.com/watch?v=Q0TwZGXOTnI 

 

50. Comment l’entente du « cartel des lessives » a-t-elle été identifiée ? Quel est l’intérêt de la politique de 

clémence ? 

 

47. Pourquoi  le rachat de Jardiland par Invivo pourrait 

réduire le surplus du consommateur et dans quelle zone de 

chalandise cette fusion risque-t-elle de poser le plus de 

problème ? 

https://www.youtube.com/watch?v=Q0TwZGXOTnI
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51. Ces entreprises ont-elles été sanctionnées uniquement à l’échelle de la France par l’Autorité de la concurrence ? 

Quelle autre institution les a sanctionnées et pour quelle raison ? Répondez en faisant le lien avec les conséquences 

sur le surplus du consommateur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Doc. 16 : La sanction des abus de position dominante (Le livre scolaire 2019) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Empruntez le lien suivant afin de connaître la 

solution retenue par le Tribunal de justice de 

l’Union européenne suite au recours de Google contre l’amende prononcée en 2018 par la Commission 

européenne : 

https://www.lesechos.fr/tech-medias/hightech/android-google-perd-son-recours-contre-la-justice-

europeenne-1787878 

53. Sachant que le montant de l’amende infligée par la Commission européenne peut représenter jusqu’à 10 % du 

chiffre d’affaires global de l’entreprise et que la maison mère de Google Alphabet a obtenu un chiffre d'affaires 

proche de 137 milliards d’euros en 2018, quel aurait pu être le montant maximal de l’amende infligée ? 

 

 

 

 

 

52. En quoi ces deux abus de position dominante 

sont-ils de nature à diminuer le surplus des 

consommateurs ? 

 

https://www.lesechos.fr/tech-medias/hightech/android-google-perd-son-recours-contre-la-justice-europeenne-1787878
https://www.lesechos.fr/tech-medias/hightech/android-google-perd-son-recours-contre-la-justice-europeenne-1787878
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 54. Combien représente l’amende retenue en dernier recours en % du chiffre d’affaires de la maison-mère en 

2018 ? Qu’en déduisez-vous ? 

 

 QCM sur Ecole directe ou Pronote : 2.D. LA POLITIQUE DE LA CONCURRENCE 

 

Réalisez un schéma heuristique sur l’ensemble du chapitre. 

 

 

 

 


